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Résumé  

La question relative à l’impact de la réglementation prudentielle et la supervision bancaire 

sur l’activité et la performance des banques ne fait pas l’unanimité et reste controversée 

dans la littérature. Les travaux et les recherches portant sur le sujet ont abouti à des résultats 

mitigés et parfois contradictoires. Cela nous a conduits à étudier cet impact d’un point de 

vue empirique dans le contexte marocain. Nous avons étudié empiriquement l’impact des 

facteurs réglementaires et de supervision bancaire sur la rentabilité et l’activité du système 

bancaire marocain au cours de la période allant de 1998 à 2016.  

Nos résultats empiriques montrent que les facteurs réglementaires et de supervision bancaire 

n’ont pas d’impact significatif ni sur la rentabilité du système bancaire, ni sur son activité de 

distribution de crédit à l’économie. Ils suggèrent, ainsi, que le renforcement des règles 

prudentielles ne s’oppose ni à la rentabilité des banques, ni au financement de l’économie 

par le système bancaire. 

Mots-clés : « Réglementation prudentielle ; Supervision bancaire ;  Système bancaire ; 

Activité bancaire ; Rentabilité des banques ». 

Abstract 

The question relating to the impact of prudential regulation and banking supervision on the 

activity and performance of banks is not unanimous and remains controversial in the 

literature. The work and research on the subject has produced mixed and sometimes 

contradictory results. This led us to study this impact from an empirical point of view in the 

Moroccan context. We empirically studied the impact of regulatory and banking supervision 

factors on the profitability and activity of the Moroccan banking system over the period from 

1998 to 2016. 

Our empirical results show that regulatory and banking supervision factors do not have a 

significant impact on the profitability of the banking system, nor on its activity of distributing 

credit to the economy. They suggest, therefore, that the strengthening of prudential rules is not 

opposed to the profitability of banks, nor to the financing of the economy by the banking 

system. 

Keywords : « Prudential regulation ; Bank supervision ; Banking system ; Banking activity ; 

Bank profitability ». 
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Introduction 

L’histoire de la régulation prudentielle des banques est liée aux périodes d’instabilité 

financière. L’évolution de la régulation prudentielle s’explique par celle de l’industrie 

bancaire et la survenance des crises bancaires et financières. Ainsi, la crise financière de 

2007-2008 a marqué le début d’une nouvelle ère pour la régulation prudentielle des 

banques. En Décembre 2010, le Comité de Bâle a publié le nouveau dispositif prudentiel de 

Bâle III achevé et finalisé le 7 Décembre 2017. Cette nouvelle réglementation constitue un 

nouveau tournant dans l’histoire de la régulation bancaire après celui qui a suivi les crises 

financières des années 1980 et celui qui a suivi la crise de 1929 et la dépression des années 

1930. 

Toutefois, la communauté bancaire a fortement critiqué la nouvelle réglementation 

prudentielle de Bâle III. Les banques insistent sur les effets négatifs de cette réglementation 

prudentielle et estiment que l’impact sera considérable sur la rentabilité du secteur bancaire 

et le financement de l’économie. Elles considèrent les normes prudentielles comme trop 

contraignantes, un handicap de leur compétitivité et un frein au développement du secteur 

bancaire. Au contraire, les régulateurs minimisent les effets des facteurs réglementaires et 

de supervision bancaire et montrent leurs avantages en termes de la stabilité financière.  

Les travaux et les recherches traitant l’impact des facteurs réglementaires et de supervision 

bancaire ont abouti à des résultats mitigés et parfois contradictoires. Cela nous a conduits à 

étudier cet impact d’un point de vue empirique dans le contexte marocain. Notre recherche 

contribue alors à la littérature existante en examinant de façon empirique l’impact des 

facteurs réglementaires et de supervision bancaire sur l’activité et la rentabilité du système 

bancaire marocain au cours de la période 1998-2016. 

Dans un premier point, nous présenterons une brève revue de littérature sur l’impact de la 

réglementation prudentielle et la supervision bancaire sur la rentabilité et l’activité des 

banques. Ensuite, nous exposerons notre étude empirique traitant cet impact dans le 

contexte marocain. 
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1. Une brève revue de littérature 

Les effets de la régulation prudentielle des banques1 ne font pas l’objet d’un consensus et 

suscitent un vif débat dans la littérature. Sur le plan théorique, les travaux concernant 

l’impact de la réglementation prudentielle et la supervision bancaire sur l’activité et la 

performance des banques ont abouti à des résultats mitigés. De même, les données 

empiriques existantes sur le sujet ne sont pas concluantes. 
(Barth, et al., 2001) ont mené une vaste enquête auprès des superviseurs bancaires de 

plusieurs pays en mesurant la présence ou l’absence d’une série de caractéristiques de la 

régulation bancaire et ont construit une grande base de données sur les caractéristiques de la 

réglementation prudentielle et de supervision bancaire dans ces pays. Ils ont étudié l’impact 

des facteurs réglementaires et de supervision sur la performance des banques et ont conclu 

que les données empiriques donnent des résultats mitigés et contradictoires. 

Dans la littérature, trois visions s’opposent ; une première catégorie de travaux suggère que 

les facteurs réglementaires et de supervision bancaire ont un effet positif, la seconde 

catégorie insiste sur un effet négatif tandis que la troisième défend l’idée d’un effet modéré. 

De plus, certains travaux suggèrent que les facteurs réglementaires et de supervision n’ont 

pas d’impact significatif sur  l’activité et la rentabilité des banques. 

En effet, plusieurs économistes considèrent que les exigences réglementaires et de 

supervision bancaire pourraient avoir des effets négatifs et perturbateurs sur le système 

bancaire et le financement de l’économie et montrent qu’elles sont trop contraignantes et 

pourraient réduire le financement de l’économie (Griffith-Jones, et al., 2010 ; Härle, et al., 

2010 ; King, 2010 ; Allen, et al., 2012). 

(Koehn & Santomero, 1980), (Rochet, 1992), (Reisen, 2001) et (Griffith-Jones, et al., 

2010) suggèrent que le renforcement de la réglementation prudentielle pourrait augmenter le 

coût de financement de l’activité bancaire et renchérir, par conséquent, le coût du crédit 

bancaire et réduire son volume. Il pourrait, ainsi, réduire l’activité bancaire et contracter le 

financement de l’économie. (L’Oxford Economics, 2013) déclare que les exigences 

réglementaires pourraient augmenter le coût des prêts. 

(Reifner, et al., 2011), (Blum, 1999) et (Kahane, 1977) montrent que les exigences 

prudentielles pourraient augmenter le risque bancaire au lieu de le réduire et conduiraient, 
 

1 La régulation est l’ensemble de règles et de dispositifs légaux établis par les autorités publiques pour 
préserver la stabilité financière ainsi que la surveillance de l’application de ces règles en se basant sur des 
procédures de contrôle. La notion de la régulation englobe la réglementation et la supervision. 
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ainsi, à un effet contraire à l’objectif poursuivi. Des normes trop contraignantes poussent les 

banques vers les activités les plus risquées pour maintenir leur rentabilité et compenser 

l’augmentation du coût de leur financement et la baisse de leur rentabilité. Les banques 

peuvent décider de réduire leurs crédits au lieu d’accepter une baisse de leur rentabilité. 

Ainsi,  la mise en place d’une réglementation contraignante pourrait distordre le portefeuille 

et l’activité bancaire. Elle risque de peser sur les banques au lieu de les renforcer.  

Dans le même sens, (Kareken & Wallace, 1978) expliquent qu’une réglementation trop 

contraignante peut transmettre une partie de l’activité bancaire vers le système bancaire 

parallèle, non réglementé et plus risqué. (Krug, et al., 2014) insistent sur l’effet macro-

prudentiel déstabilisateur de la réglementation prudentielle. 

(Barth, et al., 2000, 2001) suggèrent qu’un pouvoir important de l’Etat sur le système 

bancaire et l’imposition de restrictions réglementaires sur l’activité bancaire affectent 

négativement la performance des banques. Ils ont constaté  en 2008 que le renforcement des 

restrictions réglementaires sur les activités bancaires a été associé à une faible rentabilité 

bancaire. Dans le même sens, (Tadresse, 2006) a conclu à un impact négatif d’une forte 

surveillance prudentielle et de restriction sur la rentabilité des banques. (Agoraki & 

Tsamis, 2017) ont conclu que le renforcement du pouvoir officiel de contrôle des banques a 

un effet négatif sur la rentabilité des banques. Pour (Djankov, et al., 2002) et (Quintyn & 

Taylor, 2003), un fort pouvoir de surveillance pourrait fragiliser la performance des 

banques. 

Au contraire, une seconde catégorie d’économistes montre les effets positifs de la 

réglementation prudentielle et la supervision bancaire. Elle considère que la réglementation 

prudentielle et la supervision bancaire permet de renforcer la stabilité financière, de réduire 

la probabilité et la sévérité des crises, d’assurer la continuité de financement de 

l’économie et de renforcer la croissance économique à long terme. Selon cette vision, les 

normes prudentielles ne sont pas contraignantes. L’introduction de ces normes a un coût 

marginal et faible par rapport à ses bénéfices. 

Dans ce sens, (Van Hoose, 2007) affirme qu’il n’y a pas d’argument confirmé sur l’effet 

négatif des normes prudentielles sur le volume et le coût des crédits. (Buch & Prieto, 2012) 

suggèrent que la capitalisation n’a pas d’impact sur l’offre de crédits. (Allen, et al., 2012) 

montrent que la réglementation prudentielle a un effet positif à long terme en termes d’offre 

de crédit. (Elliott, 2009) a conclu que le système bancaire est capable de s’adapter aux 
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exigences réglementaires sans réduire l’offre de crédit. (Santos & Elliott, 2012) montrent 

que l’augmentation du coût de crédit et la réduction de son volume devraient rester très 

modeste.  

De son coté, (Walter, 2011) montre que l’effet de la réglementation prudentielle à long 

terme est positif malgré son coût. De même, (Wellink, 2011) et (Cohen, 2013) considèrent 

que les bénéfices d’une réglementation plus exigeante sont supérieurs aux coûts. (Reifner, 

et al., 2011) estiment que l’effet des exigences de fonds propres est positif. Selon (Capelle-

Blancard & Couppey-Soubeyran, 2013), les exigences en capital n’augmentent pas le coût 

de financement de l’activité bancaire car elles permettent de réduire l’exigence de 

rentabilité des actionnaires suite à la baisse du risque des banques. 

(Miles, et al., 2012) montrent que l’augmentation des fonds propres conduit à une réduction 

de la probabilité de crises bancaires sans que cela entraine une forte augmentation du coût 

des prêts. (Barrell, et al., 2009) et (Hannoun, 2010) ont conclu que le renforcement des 

exigences réglementaires aurait réduit la probabilité et la sévérité des crises à travers le 

renforcement de la capacité des systèmes bancaires à absorber les chocs. 

Dans le même sens, (Angelini & Gerali, 2012) suggèrent que les effets de la 

réglementation prudentielle dépendent des stratégies des banques qui préfèrent augmenter le 

coût des prêts au lieu de voir leur rentabilité à la baisse. D’autres économistes suggèrent que 

les banques peuvent réduire le coût de la réglementation prudentielle et maintenir leur 

rentabilité en gérant plus activement leur bilan et en modifiant leur business model (Härle, 

et al., 2010 ; Elliott, et al., 2012).  

(Basel Committee on Banking Supervision, 2010) justifie les nouvelles normes 

prudentielles de Bâle III et explique que les banques ont la possibilité de renforcer leurs 

fonds propres sans augmenter le coût du crédit. De même, (Macroeconomic Assessment 

Group, 2010) a conclu que les effets négatifs des nouvelles normes de Bâle III ne sont que 

transitoires. Par la suite, les normes prudentielles renforcent le système bancaire et agissent 

positivement sur leur activité. 

(Demirgüç-Kunt , et al., 2008) concluent que les banques sont plus rentables dans les pays 

où elles doivent communiquer des données financières régulières aux organismes de 

réglementation et aux acteurs du marché. (Agoraki & Tsamis, 2017) montrent un effet 

positif des exigences de fonds et des restrictions d’activité sur la rentabilité des banques et 

suggèrent, ainsi, qu’elles peuvent constituer un outil efficace pour renforcer la rentabilité. 
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Ils ont conclu également à un effet positif des réformes réglementaires sur la performance 

des banques. (Ayachi, 2001) a montré l’effet positif des restrictions sur les activités 

bancaires sur la rentabilité des banques. (Boyd, et al., 2000) montrent que plus les 

restrictions sur les activités bancaires sont fortes, plus la rentabilité des banques est élevée.  

Dans le même sillage, (Demirguc-Kunt & Detragiache, 2002), (Beck, et al., 2006), 

(Laeven & Levine, 2007) et (Chortareas, et al., 2012) ont trouvé que les réformes de la 

réglementation prudentielle et de supervision bancaire ont été positivement associées à la 

performance des banques. De même, les travaux de (Fries & Taci, 2002), (Agoraki, et al., 

2011) et (Swamy, 2018) montent que le processus des réformes bancaires a influé 

positivement sur la rentabilité des banques.  

Une troisième catégorie d’économistes suggère que l’effet global de la réglementation 

prudentielle et de supervision bancaire devrait être relativement modéré entre effets positifs 

et négatifs. Selon cette vision, une réglementation prudentielle exigeante devrait réduire la 

fréquence et l’ampleur des crises et stabiliser les systèmes bancaires, toutefois cela passerait 

par une augmentation du coût et une réduction du volume des prêts. 

Enfin, certains économistes suggèrent que les facteurs réglementaires et de supervision 

bancaire n’ont pas d’impact significatif sur l’activité et la rentabilité des banques. Ainsi, 

(Barth, et al., 2004, 2006) ont montré qu’il n’existe pas de relation statistiquement 

significative entre les exigences du capital, le pouvoir de contrôle officiel et la performance 

des banques.  

(Bouheni, 2013) a montré que la réglementation prudentielle et la supervision bancaire 

avaient un impact positif sur la rentabilité des banques de certains pays, un impact négatif 

sur la rentabilité des banques de d’autres pays et n’avaient pas d’impact sur les 

performances des banques de certains d’autres pays. Il a montré que les facteurs 

réglementaires et de supervision n’ont aucun impact sur la performance des banques en 

présence des variables relatives aux facteurs macro-économiques et aux indicateurs 

institutionnels et de développement financier. Dans le même sens, (Demirguc-Kunt , et al., 

2003) montent que l’impact de la réglementation bancaire devient insignifiant lorsqu’on 

tient compte des indicateurs nationaux, de la liberté économique ou la protection des droits 

de propriété. 

De même, (Boot & Thakor, 1993), (Djankov, et al., 2002), (Vishny, et al., 1998), 

(Levine, 2012) et (Quintyn & Taylor, 2003) ont constaté que les réformes réglementaires 
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et de supervision bancaire n’avaient pas d’impact sur la rentabilité des banques. (Ayachi, 

2001) a montré que le renforcement du pouvoir des autorités de supervision n’a pas d’effet 

sur la rentabilité des banques. 

2. Validation empirique dans le contexte marocain 

Dans l’objectif de savoir si la réglementation prudentielle et la supervision bancaire peuvent 

constituer un frein à la rentabilité et à l’activité des banques, nous avons étudié 

empiriquement l’impact des facteurs réglementaires et de supervision bancaire sur la 

rentabilité et l’activité du système bancaire marocain au cours de la période allant de 1998 à 

2016.  

2.1. Présentation des variables, des hypothèses, des sources de données et de la 

méthodologie de recherche 

Nous présenterons dans un premier point les variables, les hypothèses, les sources de 

données et la démarche méthodologique de notre étude. Ensuite, nous exposerons et 

discuterons les résultats obtenus. 

       2.1.1. Les variables de l’étude 

Compte tenu de la littérature théorique et empirique existante, nous avons retenu les 

variables suivantes : 

Au niveau de la réglementation prudentielle et la supervision bancaire, nous avons 

retenu les variables mesurant les trois piliers de Bâle III ; à savoir : les exigences de fonds 

propres, le pouvoir de surveillance officiel et la discipline de marché. En plus, nous avons 

ajouté une autre variable réglementaire ; à savoir : les restrictions réglementaires sur les 

activités bancaires. 

Ainsi, les variables réglementaires et de supervision bancaire retenues sont : 

v L’indice des exigences de fonds propres  

L’indice des exigences de fonds propres constitue un indicateur du premier pilier de Bâle III 

et mesure la rigueur de la réglementation du capital des banques. Il récapitule les réponses à 

des questions spécifiques de l’enquête élaborée par Barth, Caprio et Levine (2001) et égal à 

la somme des réponses à 9 questions présentées dans l’annexe 1. Cette variable est 

déterminée en ajoutant 1 si la réponse est oui aux questions de 1 à 7 et 0 si non, et le 

contraire pour les questions 8 et 9 (c’est-à-dire oui = 0, non = 1). L’indice des exigences de 

fonds propres a une valeur maximale de 9 et une valeur minimale de 0. Des valeurs élevées 
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de cet indice indiquent une plus grande rigueur et une réglementation plus stricte des fonds 

propres.  

v L’indice du pouvoir de surveillance officiel  

L’indice du pouvoir de surveillance officiel mesure le pouvoir des autorités de supervision 

de prendre des mesures spécifiques pour prévenir et corriger les problèmes contre la 

direction de la banque, les administrateurs, les actionnaires et les vérificateurs bancaires. Il 

constitue un indicateur du deuxième pilier de Bâle III. Le calcul de cet indicateur se fait sur 

la base des réponses aux questions provenant de la base de données de Barth, Caprio et 

Levine (2001). L’indice de pouvoir de surveillance officiel a une valeur maximale de 14 et 

une valeur minimale de 0. Des valeurs plus élevées de cet indice indiquent un fort pouvoir 

des autorités de supervision. Cette variable est déterminée en ajoutant 1 si la réponse est oui 

et 0 si non (oui = 1, non = 0) pour chacune des 14 questions présentées dans l’annexe 2. 

v L’indice de la discipline de marché  

La discipline de marché capture la capacité et les incitations des acteurs de marché à 

contrôler et à influencer le comportement des banques. L’indice de la discipline de marché 

constitue un indicateur du troisième pilier de Bâle III et mesure l’étendue de la surveillance 

privée des banques. L’indice varie de 0 à 7, des valeurs plus élevées indiquent des exigences 

de divulgation d’informations plus élevées et plus d’incitations pour renforcer la discipline 

de marché. 

Cette variable est la somme des réponses à 7 questions (présentées dans l’annexe 3) 

contenues dans l’enquête de Barth, Caprio et Levine (2001). Elle est déterminée en ajoutant 

1 si la réponse est oui aux questions de 1 à 7 et 0 si non, alors que l’inverse se produit pour 

les question 8 et 9 (c’est-à-dire oui = 0, non = 1).   

v L’indice de restrictions des activités bancaires 

L’indice de restriction des activités bancaires mesure la possibilité qu’une banque s’engage 

dans des activités sur le marché financier, de l’immobilier, de l’assurance et d’acquisition 

de firmes non bancaires. Il est déterminé en prenant en compte si les valeurs mobilières, 

assurance, activités immobilières et l’acquisition des entreprises non financières sont libres, 

autorisées, restreintes ou interdites.  

Le score de cette variable est déterminé en fonction du niveau de restrictions réglementaires 

de la participation bancaire dans : (1) les activités de titres (2) les activités d’assurance (3) 
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les activités immobilières (4) la propriété d’entreprises non financières. Ces activités 

peuvent être illimitées, autorisées, restreintes ou interdites auxquelles sont attribuées les 

valeurs 1, 2, 3 ou 4 respectivement. Nous utilisons un indice global en calculant la valeur 

moyenne pour les quatre catégories. Cet indice prend la valeur de 0 à 4 et l’indice global 

peut aller de 4 à 16. Des valeurs élevées indiquent des restrictions plus élevées sur les 

activités bancaires. 

Du côté de la rentabilité du système bancaire, nous avons retenu les deux indicateurs 

suivants : le rendement des actifs (ROA) et le rendement des fonds propres (ROE).  

Concernant l’activité du système bancaire, nous avons retenu les deux indicateurs suivants : 

le total-bilan (TB) et le volume des crédits distribué (CB). 

Le tableau suivant résume les variables retenues dans notre étude empirique. 

Tableau N° 1 : Les variables dépendantes et explicatives de l’étude empirique 

 Les variables Notation 

Va
ria

bl
es

 
ex

pl
ic

at
iv

es
 La réglementation prudentielle et la supervision bancaire 

L’indice des exigences de fonds propres IEFP 
L’indice du pouvoir de surveillance officiel IPSO 

L’indice de la discipline de marché IDM 
L’indice de restriction des activités bancaires IRAB 

Va
ria

bl
es

 
dé

pe
nd

an
te

s La rentabilité bancaire 
Le rendement des actifs ROA 
Le rendement des fonds ROE 

L’activité bancaire 
Le total-bilan TB 

Les crédits par décaissement CB 

Source : Elaboré par nos soins 

        2.1.2. Les hypothèses de recherche 

Le survol de la littérature et l’évolution des indicateurs d’activité et de rentabilité du 

système bancaire marocain nous ont permis de formuler certaines hypothèses concernant 

l’impact des facteurs réglementaires et de supervision sur la rentabilité et l’activité du 

système bancaire.  

Notre hypothèse centrale suppose que les facteurs réglementaires et de supervision bancaire 

n’ont pas d’impact significatif sur le système bancaire marocain. Ainsi, nous avons formulé 

les deux hypothèses suivantes : 
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ü Hypothèse 1 : La réglementation et la supervision bancaire n’auraient pas d’impact 

significatif sur la rentabilité du système bancaire marocain. 

ü Hypothèse 2 : La réglementation et la supervision bancaire n’auraient pas d’impact 

significatif sur l’activité du système bancaire marocain. 

     2.1.3. Les sources de données  

Nous avons recueilli nos données à partir d’un certain nombre de sources. Les données 

relatives aux variables réglementaires et de supervision bancaire sont issues de la base de 

données de la Banque mondiale sur la réglementation et la supervision des banques mis au 

point par (Barth, et al., 2001) et mis à jour par (Barth, et al., 2006, 2008), (Cihak, et al., 

2012) et (Anginer, et al., 2019). Cette base de données récapitule les enquêtes menées par 

ces auteurs auprès des représentants des autorités de régulation nationales. 

Les données relatives aux variables d’activité et de rentabilité du système bancaire marocain 

ont été obtenues à partir des rapports annuels de Bank Al-MAGHRIB. Nous avons utilisé 

les données relatives au système bancaire marocain, sur base sociale, durant la période 

1998-2016. 

Le schéma suivant présente l’évolution des variables réglementaires et de supervision 

bancaire au Maroc entre les cinq enquêtes menées par la Banque mondiale sur la 

réglementation et la supervision des banques. 

Figure N°1 : Evolution des variables réglementaires et de supervision bancaire au 

Maroc 

 
Source : Base de données de la Banque mondiale 



Revue Internationale des Sciences de Gestion  
ISSN: 2665-7473   
Volume 5 : Numéro 1                                                           
                                                                

Revue ISG                                                        www.revue-isg.com                                                     Page 741 

La figure montre que :  

§ Les exigences sur le capital bancaire se sont renforcées au fil du temps.  

§ Le pouvoir de surveillance officiel s’est réduit au fil du temps. 

§ La surveillance privée ou la discipline de marche s’est très faiblement renforcée au fil du 

temps. 

§ Les restrictions sur les activités bancaires se sont affaiblies au fil du temps. 

Nous avons constaté que la variable de la discipline de marché (IDM) n’a pas suffisamment 

évolué sur la période de notre étude. Donc, on a intérêt à éliminer cette variable de notre 

étude. Nous avons, ainsi, retenu trois variables réglementaires et de supervision bancaire : 

l’indice des exigences de fonds propres (IEFP), l’indice du pouvoir de surveillance officiel 

(IPSO) et l’indice de restrictions des activités bancaires (IRAB). 

      2.1.4. La démarche méthodologique 

Notre étude consiste à examiner la capacité des variables réglementaires et de supervision 

bancaire à expliquer la rentabilité et l’activité du système bancaire marocain. Pour mener 

cette étude, nous avons utilisé la technique de la régression linéaire multiple. Nous avons 

utilisé le modèle de régression multiple en série temporelle qui nous parait le plus adéquat. 

En effet, la régression linéaire simple consiste à étudier un phénomène économique en 

faisant la liaison entre deux variables quantitatives. Toutefois, l’étude des phénomènes 

économiques nécessite souvent l’introduction de plusieurs variables explicatives. Dans ce 

cas, la régression multiple est utilisée, une variable endogène s’exprime en fonction de 

plusieurs variables exogènes. 

La régression est un outil qui permet de résumer le lien statistique entre les variables. La 

régression multiple signifie une généralisation à trois variables et plus de la régression 

simple. Elle cherche à trouver l’équation de régression qui explique mieux le nuage des 

points dans l’espace à n dimensions (n = nombre de variables) et à exprimer la force de cette 

relation en utilisant le coefficient de corrélation multiple. Le carré de ce coefficient 

correspond au coefficient de détermination R-deux qui mesure la qualité de l’ajustement 

global. Plus R-deux est élevé et proche de un, plus la qualité de l’ajustement est bonne.  

La régression multiple se fait soit en coupe instantanée soit en série temporelle. Elle 

s’articule sur certaines hypothèses stochastiques et structurelles. Les premières sont 

relatives aux erreurs et sont les suivantes : les variables sont observées sans erreur, 

l’espérance mathématique de l’erreur est nulle, la variance de l’erreur est constante, les 
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erreurs sont indépendantes, l’erreur est indépendante des variables explicatives. Les 

secondes sont relatives aux variables et sont les suivantes : l’absence de colinéarité entre les 

variables explicatives, le nombre d’observations est au moins égal au nombre de variables 

explicatives plus un. 

Nous avons, ainsi, étudié la corrélation entre les variables réglementaires et de supervision 

bancaire et celles de rentabilité et d’activité du système bancaire marocain dans le but de 

détecter une relation entre ces différentes variables. Pour ce faire, nous avons utilisé le 

logiciel IBM Statistics20. 

2.2. Présentation et discussion des résultats 

Dans ce qui suit, nous présenterons les résultats obtenus pour l’ensemble des variables de 

notre étude. 

ü Impact des variables réglementaires et de supervision bancaire sur la 

rentabilité du système bancaire 

Dans un premier temps, nous étudions l’impact de chaque variable réglementaire et de 

supervision bancaire pris isolément sur la rentabilité, puis nous examinons l’impact global 

des variables sur la rentabilité. 

• Etude de la dépendance linéaire variable par variable  

Notre objectif est d’analyser la liaison linéaire entre chaque variable réglementaire et de 

supervision bancaire d’une part, et les variables mesurant la rentabilité d’autre part, à 

travers l’étude des corrélations entre ces variables. Le test a donné les résultats suivants : 

Pour la variable dépendante ROA 

 
Source : Logiciel IBM Statistics20 
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Pour la variable dépendante ROE 

 
Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

Les résultats ci-dessus montrent l’absence de corrélations (dépendance linéaire) entre les 

variables réglementaires et de supervision bancaire et les variables mesurant la rentabilité 

(Sig. (Bilatérale) > 0.05). 

• Etude d’impact linéaire global des variables réglementaires et de supervision 

bancaire sur la rentabilité du système bancaire 

Notre objectif est de tester l’impact global des variables réglementaires et de supervision 

bancaire sur chacune des variables mesurant la rentabilité en utilisant la régression linéaire 

multiple. L’étude a donné les résultats suivants : 

Le modèle avec variable dépendante ROA  

 

Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

La part de variance expliquée par le modèle de régression est faible (le coefficient de 

détermination R-deux = 0,320). Par conséquent, le modèle n’est pas significatif. 
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Le modèle avec variable dépendante ROE  

 

Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

La part de variance expliquée par le modèle de régression est faible (le coefficient de 

détermination R-deux = 0,438). Par conséquent, le modèle n’est pas significatif. 

Les résultats ci-dessus montrent l’absence d’impact linéaire global des variables 

réglementaires et de supervision bancaire sur la rentabilité du système bancaire. Notre 

résultat valide, ainsi, notre première hypothèse qui suppose que la réglementation 

prudentielle et la supervision bancaire n’ont pas d’impact significatif sur la rentabilité du 

système bancaire marocain. 

ü Impact des variables réglementaires et de supervision bancaire sur l’activité 

du système bancaire 

Dans un premier temps, nous étudions l’impact de chaque variable réglementaire et de 

supervision bancaire pris isolément sur l’activité, puis nous examinons l’impact global des 

variables sur l’activité du système bancaire. 

• Etude de la dépendance linéaire variable par variable  

Notre objectif est d’analyser la liaison linéaire entre chacune des variables réglementaires et 

de supervision bancaire d’une part et les variables mesurant l’activité d’autre part, à travers 

l’étude des corrélations entre ces variables. Le test a donné les résultats suivants : 

Pour la variable dépendante CB 

 
            * Au seuil 1%, ** Au seuil 5% et *** Au seuil 10% 

Source : Logiciel IBM Statistics20 
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Pour la variable dépendante TB 

 
             * Au seuil 1%, ** Au seuil 5% et *** Au seuil 10% 

Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

Les résultats ci-dessus montrent l’absence de corrélations (dépendance linéaire) entre les 

variables réglementaires et de supervision bancaire et la variable CB (Sig. 

(Bilatérale)>0.05). Par contre, notre étude montre une forte corrélation de la variable TB 

avec les variables réglementaires et de supervision bancaire. 

• Etude d’impact linéaire global des variables réglementaires et de supervision 

bancaire sur l’activité du système bancaire 

Notre objectif est de tester l’impact global des variables réglementaires et de supervision 

bancaire sur chacune des variables mesurant l’activité bancaire en utilisant la régression 

linéaire multiple. L’étude a donné les résultats suivants : 

Le modèle avec variable dépendante CB  

 
Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

La part de variance expliquée par le modèle de régression est faible (le coefficient de 

détermination R-deux = 0,485). Par conséquent, le modèle n’est pas significatif. 
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Le modèle avec variable dépendante TB 

 
Source : Logiciel IBM Statistics20 

Interprétation  

Le modèle de régression linéaire multiple est significatif avec un coefficient de 

détermination R-deux = 0,832. Par conséquent, les variables réglementaires et de 

supervision bancaire ont un impact linéaire sur la variable TB suivant un modèle dont les 

coefficients présentés dans le tableau suivant :        

 
Source : Logiciel IBM Statistics20 

Les résultats ci-dessus montrent l’absence d’impact des variables réglementaires et de 

supervision bancaire sur l’activité de distribution de crédits par le système bancaire 

marocain. Toutefois, ils montrent un impact négatif des variables réglementaires et de 

supervision bancaire sur le total-bilan du système bancaire. Les restrictions sur les activités 

bancaires exercent l’impact le plus fort, suivi par le pouvoir de surveillance officiel et enfin 

les exigences sur le capital bancaire. Ainsi, notre étude valide partiellement notre seconde 

hypothèse qui suppose que la réglementation prudentielle et la supervision bancaire n’ont 

pas d’impact significatif sur l’activité du système bancaire marocain. 

En résumé, les résultats de notre étude empirique montrent l’absence d’impact significatif 

des facteurs réglementaires et de supervision bancaire sur la rentabilité du système bancaire 
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marocain et son activité de distribution de crédits. Toutefois, ils montrent un impact négatif 

sur le total-bilan des banques, mais cet impact n’est pas en mesure de nuire à la rentabilité 

des banques. Particulièrement, notre étude montre que le renforcement des exigences de 

fonds propres, du pouvoir de surveillance officiel et des restrictions sur les activités 

bancaires n’a pas d’impact significatif ni sur la rentabilité des banques, ni sur l’activité de 

distribution de crédits à l’économie par le système bancaire marocain. 

Les résultats de notre étude partagent beaucoup de points avec les travaux que nous avons 

exposés dans la revue de littérature. Ils corroborent les conclusions de plusieurs 

développements théoriques et travaux empiriques conduits sur ce sujet. Notre étude s’inscrit 

dans le cadre des travaux qui suggèrent que les facteurs réglementaires et de supervision 

bancaire n’ont pas d’impact significatif sur l’activité et la performance des banques. 

Toutefois, nos résultats se distinguent de l’idée de la communauté bancaire qui considère les 

normes prudentielles comme l’un des facteurs qui pèsent sur la rentabilité et l’activité du 

secteur bancaire. 

Conclusion 

Les résultats de notre étude empirique montrent que les facteurs réglementaires et de 

supervision bancaire n’ont pas d’impact significatif ni sur la rentabilité du système bancaire 

marocain, ni sur son activité de distribution de crédit à l’économie. Donc, contrairement à 

ce que déclarent les banques qu’elles sont tirées par les règles prudentielles et 

réglementaires, nos résultats soutiennent le nouveau dispositif prudentiel de Bâle III et 

suggèrent que le renforcement des règles prudentielles ne s’oppose ni à la rentabilité des 

banques, ni au financement de l’économie. 

L’introduction d’une réglementation prudentielle plus contraignante est justifiée par la 

persistance des crises bancaires et l’incapacité des banques à s’autoréguler. La régulation 

prudentielle des banques est justifiée par la spécificité de l’activité bancaire. Elle s’explique 

par la nature particulière de l’activité des banques en tant qu’intermédiaires financiers et le 

rôle primordial qu’elles jouent dans le financement de l’économie. Les banques produisent 

un service public et sont vulnérables par la nature de leur activité et constituent, alors, une 

source d’instabilité financière. 

La nouvelle réglementation prudentielle de Bale III doit être jugée au regard des coûts et des 

bénéfices qu’elle présente. La régulation prudentielle des banques a pour contrepartie le 

renforcement de la stabilité financière. Le coût de la régulation prudentielle ne remet pas en 
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question son utilité et sa légitimité. Certes, la régulation prudentielle engendre un coût, 

mais, contrairement à ce que déclare la communauté bancaire, c’est un coût faible, 

transitoire et inférieur aux avantages associés à une forte stabilité financière. Il ne faut pas 

arbitrer entre le coût de la régulation prudentielle et les bénéfices retirés d’une stabilité 

financière élevée. 

Toutefois, les banques doivent s’adapter à l’évolution de l’environnement bancaire et 

adopter un comportement réactif en mettant en place de nouvelles stratégies de 

compétitivité. Pour être compétitives, les banques sont contraintes de s’organiser en tenant 

compte des nouvelles règles prudentielles. Elles doivent revoir leurs stratégies de 

compétitivité, leurs modèles d’organisation et leurs pratiques managériales et relever les 

nouveaux défis suscités par le nouveau dispositif prudentiel de Bâle III dont la transposition 

représente un véritable enjeu de compétitivité. Quel est alors l’impact du nouvel 

environnement bancaire sur la compétitivité des banques ? Et comment les banques 

peuvent-elles préserver leur compétitivité ? 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 

1- Le ratio de capital minimal requis est-il pondéré en fonction des risques conformément 

aux directives de Bâle ? 

2- Est-ce que le rapport varie en fonction du risque de marché ? 

3- Est-ce que le rapport varie en fonction du risque de crédit ? 

4-5-6- Avant la détermination de l’adéquation minimale du capital, lesquels des éléments 

suivants sont déduits de la valeur comptable du capital ? (a) Valeur marchande de pertes sur 

prêts non réalisées dans les livres comptables ? (b) Des pertes latentes sur les portefeuilles 

de titres ? (c) les pertes de change non réalisées ? 

7- Les sources de fonds à utiliser comme fonds propres sont-elles vérifiées par les 

autorités ? 

8- Le décaissement initial ou les injections ultérieures de capital peuvent-ils être effectués 

avec des actifs autres que des espèces ou des titres d’État ? 

9- Le décaissement initial du capital peut-il fait avec des fonds empruntés ? 

ANNEXE 2 

1-Les autorités de surveillance ont-t-elles le droit de rencontrer des auditeurs externes pour 

discuter leur rapport sans l’approbation de la banque ? 

2-Les auditeurs sont-ils tenus par la loi de communiquer directement à l’agence de 

surveillance toute implication présumée des directeurs de la banque ou des cadres 

supérieurs dans des activités illicites, des fraudes ou des abus d’initié ? 

3-Les superviseurs peuvent-ils prendre une action en justice contre des auditeurs externes 

pour négligence ? 

4-Les autorités de contrôle peuvent-elles forcer une banque à modifier sa structure 

organisationnelle interne ? 

5-Les éléments hors bilan sont-ils divulgués aux autorités de contrôle ? 

6-Les autorités de surveillance peuvent-elles ordonner aux dirigeants ou à la direction de la 

banque de constituer des provisions pour couvrir les pertes réelles ou potentielles ? 
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7-8-9-Les autorités de contrôle peuvent-elles suspendre la décision des administrateurs de 

distribuer (a) des dividendes, (b) des primes et (c) des frais de gestion ? 

10-Les autorités de surveillance peuvent-elles remplacer les droits des actionnaires de la 

banque et déclarer la banque insolvable ? 

11-La législation bancaire autorise-t-elle les autorités de surveillance ou toute autre agence 

gouvernementale (autre le tribunal) à suspendre tout ou partie des droits de propriété d’une 

banque en difficulté ? 

12-13-14-Les autorités de surveillance ou tout autre organisme gouvernemental (autre que 

le tribunal) peuvent-elles : (a) remplacer les droits des actionnaires ? (b) supprimer et 

remplacer la direction ? (c) supprimer et remplacer les administrateurs ? 

ANNEXE 3 

1-La dette subordonnée est-elle requise dans le cadre du capital réglementaire ? 

2-Un audit par un auditeur externe professionnel est-il requis pour toutes les banques de 

votre juridiction ? 

3-Les banques sont-elles tenues de préparer des comptes consolidés à des fins comptables ? 

4-Les banques divulguent-elles au public les éléments de hors-bilan ? 

5-Les banques divulguent-elles au public les éléments du cadre de gouvernance et de 

gestion des risques ? 

6-Les directeurs de banque sont-ils légalement responsables si les informations divulguées 

sont erronées ou trompeuses ? 

7-Les banques sont-elles tenues par les autorités de contrôle d’avoir des notations de crédit 

externes ? 

8-Les intérêts/principal courus, bien que non payés, entrent-ils dans le compte de résultat 

alors que le prêt est non performant ? 

9-Existe-t-il un système de protection d’assurance des dépôts explicite pour les banques ? 
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